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 n° 171.066 du 30 juin 2016 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et d'asile et 

désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de la Simplification 

administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT DE LA IIIE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 12 septembre 2011, par  X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant 

à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 12 août 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 3 mai 2016 convoquant les parties à l’audience du 31 mai 2016. 

 

Entendu, en son rapport, E. MAERTENS, président de chambre. 

 

Entendu, en ses observations, Me P. DELGRANGE loco Me S. SAROLEA, avocat, qui comparaît pour 

la partie requérante, et Me P. HUYBRECHTS loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

1.1. Le 30 août 2011, la partie requérante a introduit une demande de visa court séjour (type C) afin 

d’effectuer une visite familiale. Le 12 août 2011, la partie défenderesse a pris une décision de refus de 

visa. Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

 

« Références légales:  

Le visa est refusé sur base de l'article 32 du règlement (CE) N° 810/2009 du Parlement Européen et du 

Conseil du 13 juillet 2009 établissant un code communautaire des visas 

 

• L'objet et les conditions du séjour envisagé n'ont pas été justifiés 
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* Autres : 

 

doutes quant au but réel du séjour vu la présence, lors de sa demande précédente, de documents 

nécessaire 

pour un visa long séjour (certificat médical+casier judiciaire). De plus les doutes sont accrus, lorsque Ion 

sait que 

les parents de l'époux de la garante ont fait une demande d'établissement via un visa court séjour 

  

• Votre volonté de quitter le territoire des États membres avant l'expiration du visa n'a pas pu être établie 

 

* Défaut de garanties suffisantes de retour dans le pays de résidence, notamment parce que 

l’intéressé(e) n'apporte pas (suffisamment) de preuves de moyens d'existence suffisants (pension, 

indemnités, revenus locatifs etc...)- 

Pas de preuve du versement des revenus réguliers et personnels du requérant via un historique 

bancaire. 

 

• Vous n'avez pas fourni la preuve que vous disposez de moyens de subsistance suffisants pour la 

durée du séjour envisagé ou de moyens pour le retour dans le pays d'origine ou de residence, ou pour 

le transfert vers un pays tiers dans lequel votre admission est garantie, ou vous n'êtes pas en mesure 

d’acquérir légalement ces moyens 

* Prise en charge recevable et refusée : le garant est jugé insuffisamment solvable pour pouvoir prendre 

en charge au vu des revenus démontrés et des personnes qu'il a déjà à charge. En effet le lien familial 

étant du premier ou du deuxième degré, la grille de calcul est la suivante : 800 € (base) + 150 € par 

personne invitée + 150 € par personne à charge. 

* Défaut de preuves suffisantes de couverture financière du séjour étant donné que la prise en charge 

ne pas accepter. L'intéressé(e) n'apporte pas de preuve de moyens financiers, ni bordereau nominatif 

d'achat de chèques de voyage, ni carte de crédit utilisable sur le territoire belge liee a un compte en 

banque personnel suffisamment approvisionné» 

 

2. Questions préalables. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse soulève une exception d’irrecevabilité tirée du 

défaut d’intérêt à agir. Elle relève à ce propos que : 

« […] le recours est dirigé contre une décision de refus de visa de court séjour, sollicité pour la période 

courant du 10 septembre 2011 au 24 décembre 2011.  

Or, à la date des présentes, a fortiori à la date à laquelle un arrêt sera rendu par Votre Juridiction sur les 

mérites de la demande de la requérante, la période au cours de laquelle la visite familiale alléguée par 

la requérante devrait s’effectuer, sera largement expirée. La décision à intervenir ne saurait dès lors être 

de nature à modifier la situation administrative de la requérante, sauf à considérer que la requérante 

pourrait, en violation du principe de séparation des pouvoir, modifier céans les conditions dans 

lesquelles elle entend séjourner à court terme sur le territoire.  

A tout le moins, le fait que la requérante prétendrait au maintien de son intérêt à agir, nonobstant 

l’écoulement de la période au cours de laquelle le visa court séjour était sollicité, serait de nature à 

confirmer les doutes de la partie adverse quant au but réel du séjour envisagé. » 

Elle conclut qu’ « A défaut d’intérêt actuel, la requérant (sic) ne saurait être recevable à agir » et qu’il y a 

dès lors lieu de déclarer le recours irrecevable. 

 

2.2. En l’espèce, le Conseil observe, à la lecture de la requête, que les contestations émises par la 

partie requérante dans le cadre du présent recours à l’encontre de la décision entreprise portent sur les 

motifs qui ont été opposés à la requérante pour lui refuser l’autorisation qu’elle sollicitait de venir en 

Belgique. Il en résulte que la question de l’intérêt de la requérante au présent recours est liée aux 

conditions de fond mises à l’octroi d’un visa à celle-ci. Par voie de conséquence, le Conseil estime que 

l’exception d’irrecevabilité soulevée ne peut être retenue. 

 

3. Exposé des moyens d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un premier moyen de la violation des articles 9 et 62 de la loi du 15 

décembre 1980 sur l’accès au territoire, au séjour, à l’établissement et à l’éloignement des étrangers. 
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Elle estime que la motivation de l’acte attaqué ne correspond pas au contenu du dossier. Elle soutient 

que « la requérante a entendu répondre aux objections de la partie adverse dans la première décision 

de refus d’octroi du visa à ses deux parents ».  

 

Ainsi, elle avance que le fait de voyager seule et que son mari reste au pays constitue une garantie de 

retour.  

 

Elle souligne que les ressources financières de sa fille et du mari de cette dernière ont été clarifiées et 

que l’ensemble des pièces financières permettant d’établir la possibilité de prise en charge par sa fille 

ont été jointe au dossier.  

 

Elle indique en outre que « la famille avait également indiqué à l’Office des étrangers qu’il était possible 

de contacter le Centre public d’action sociale du lieu de leur résidence pour démontrer que les parents 

de Monsieur [M. B. O.] ne sont jamais tombés à charge des pouvoirs publics et sont totalement pris en 

charge par leur fils ».  

 

Concernant les garanties de retours dans le pays d’origine, elle précise que « la requérante a déposé 

une attestation du médecin de sa propre mère, âgée, indiquant qu’elle s’en occupe au quotidien » et 

qu’elle ne peut donc pas quitter le pays de manière définitive. 

 

De plus, elle a déposé au dossier « des certificats de naissance de ses petits-enfants qui vivent en 

Guinée et dont elle s’occupe également de manière fort régulière », ce qui constitue des « preuves de 

ses attaches familiales nombreuses au pays ». 

 

Enfin, elle réitère le fait qu’elle et son mari « voyageront séparément pour garantir le retour au pays de 

l’un et de l’autre (…) ». 

 

Elle insiste sur le fait qu’ « il n’est nullement question en l’espèce d’un établissement sur le territoire 

belge ». 

 

S’agissant des motifs de son séjour en Belgique, elle explique qu’ « il s’agit de visite rendue par une 

grand-mère à ses petits-enfants » et qu’ « il est légitime qu’elle souhaite passer du temps avec sa fille et 

ses petits-enfants dans le pays où ils sont installés et dont ils ont la nationalité ». 

 

Elle fait grief à la partie défenderesse que « la décision querellée est mot pour mot identique à la 

première décision qui a été prise ». 

 

3.2. La partie requérante prend un second moyen de la violation des articles 62 de la loi du 15 

décembre 1980 et de l’article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et 

des libertés fondamentales (CEDH). 

 

Elle soutient que « cette décision n’est pas correctement motivée au regard des contraintes qui pèsent 

sur le pouvoir discrétionnaire de la partie adverse lorsqu’elle est amenée à statuer sur une demande 

fondée sur l’article 9 de la loi du 15 décembre 1980 lorsque des droits fondamentaux sont en cause ».  

 

A cet égard, elle se réfère à différents éléments de jurisprudence (Tribunal de Première Instance 

(référé), 8 février 2006, R. G. n° 05/1660 ainsi que l’arrêt de la Cour de cassation du 20 mars 2009 – 

Cass., 1
ère

 ch., 26 mars 2009, JT, 2009, p. 16). 

 

Elle souligne que « le pouvoir discrétionnaire de la partie adverse doit s’exercer dans le respect des 

articles 3 et 8 de la Convention européenne des droits de l’homme », ce qui ressort de l’arrêt n° 

133/2005 du 19 juillet 2005 de la Cour Constitutionnelle. 

 

S’agissant plus précisément de l’article 8 de la CEDH, elle s’appuie sur différents éléments de 

jurisprudence (CEDH Maslov contre Autriche, 23 juin 2008, requête n°1638/03, Hudoc, ainsi que Cour 

eur. D. H., arrêt du 22 avril 2010, requêtes nos 4824/06 et 15512/08) pour conclure qu’ « une fois le lien 

familial reconnu, il est protégé au regard de l’article 8, §1, et toute ingérence doit être conforme à 

l’article 8, §2 ». Elle en déduit que « la décision n’est pas correctement motivée » et que « la 

proportionnalité n’a pas été analysée au regard de l’article 8 ». 

 

4. Discussion. 
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4.1. Sur le premier moyen, le Conseil observe, à titre liminaire, que l’acte attaqué a été pris en 

application de l’article 32 du Règlement (CE) n°810/2009 du Parlement européen et du Conseil, du 13 

juillet 2009 établissant un code communautaire des visas, lequel précise :  

 

« 1. Sans préjudice de l’article 25, paragraphe 1, le visa est refusé : 

a) Si le demandeur : 

(…) 

ii) ne fournit pas de justification quant à l’objet et aux conditions du séjour envisagé, 

iii) ne fournit pas la preuve qu’il dispose de moyens de subsistances suffisant, tant pour la durée du 

séjour envisagé que pour le retour dans son pays d’origine ou de résidence, ou pour le transit vers un 

pays tiers dans lequel son admission est garantie, ou n’est pas en mesure d’acquérir légalement ces 

moyens, 

 

ou 

b) S’il existe des doutes raisonnables sur (…) volonté de quitter le territoire des Etats membres avant 

l’expiration du visa demandé. 

(…) ». 

 

Il ressort de ce prescrit que la partie défenderesse dispose d’un large pouvoir d’appréciation à l’égard 

des demandes qui lui sont soumises en application de cette disposition. 

 

Le Conseil considère, cependant, que lorsqu’elle examine chaque cas d’espèce, l’autorité compétente 

n’en est pas moins tenue de motiver sa décision et de la justifier adéquatement. A cet égard, le Conseil 

rappelle que L’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre du contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son appréciation à 

celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si 

cette autorité n’a pas tenu pour établis des faits qui ne ressortent pas du dossier administratif et si elle 

n’a pas donné des dits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle de sa décision, une 

interprétation qui procède d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

4.2. En l’espèce, le Conseil constate que la motivation de la décision entreprise révèle que la partie 

défenderesse a notamment considéré que la partie requérante n’offre pas « de garanties suffisantes de 

retour dans le pays de résidence, notamment parce que l’intéressé(e) n’apporte pas (suffisamment) de 

preuves de moyens d’existence suffisants (pension, indemnités, revenus locatifs etc…) ». 

 

Le Conseil relève que, si la partie requérante apporte, en termes de requête, des précisions concernant 

les capacités financières de sa famille l’accueillant Belgique, elle demeure cependant totalement muette 

concernant ses moyens propres, et ne fournit donc aucun élément utile de nature à contester la 

motivation de la décision attaquée sur ce point. 

 

En outre, toujours en ce qui concerne les garanties de retour, elle soutient dans ses écrits avoir déposé 

une « attestation du médecin de sa propre mère, âgée, indiquant qu’elle s’en occupe au quotidien et 

qu’elle ne peut la laisser seule au pays » ainsi que des « certificats de naissance de ses petits-enfants 

qui vivent en Guinée et dont elle s’occupe également de manière fort régulière ». Cependant, il ne 

ressort pas du document de l’ambassade figurant au dossier administratif que ceux-ci auraient 

effectivement été déposés à l’appui de la demande.  

 

Le Conseil constate dès lors que la partie requérante n’a apporté aucun élément de preuve objectif qui 

garantirait un retour dans son pays d’origine. Ce motif est dès lors établi en manière telle qu’il y a lieu de 

constater que la partie défenderesse a pu, sans violer les dispositions reprises au moyen, refuser à la 

requérante de lui délivrer le visa requis.  
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4.3. Enfin, quant aux autres griefs émis à l’encontre de l’acte attaqué, le Conseil estime qu’ils ne sont 

pas en mesure de remettre en cause les considérations qui précèdent, dans la mesure où ils concernent 

des motifs de l’acte entrepris qui, dès lors que le motif de l’acte litigieux lié au défaut de justification de 

l’objet et des conditions sur séjour envisagé est établi en fait et suffit à fonder l’acte en droit, peuvent 

être considérés comme surabondant, en sorte que leur contestation est inopérante. 

 

4.4. Il découle des considérations qui précèdent que le premier moyen n’est pas fondé. 

 

4.5.1. En ce qui concerne l’article 8 de la CEDH, le Conseil rappelle que cette disposition, qui fixe le 

principe suivant lequel toute personne a droit au respect de sa vie privée et familiale, de son domicile et 

de sa correspondance, n’est pas absolue. Ainsi, l'alinéa 2 de cet article autorise l’ingérence de l’autorité 

publique, pour autant que celle-ci soit prévue par la loi et constitue une mesure nécessaire à certains 

impératifs précis qu’elle énumère. Le Conseil rappelle également que la jurisprudence de la Cour 

européenne des droits de l’Homme a, à diverses occasions, considéré que cette disposition ne 

garantissait pas en tant que telle le droit pour une personne de pénétrer et de s'établir dans un pays 

dont elle n'est pas ressortissante. 

 

En l’espèce, la décision attaquée est prise en application de la loi du 15 décembre 1980 dont les 

dispositions doivent être considérées comme constituant des mesures qui, dans une société 

démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée des non nationaux sur le territoire national (voir 

notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 

mars 1991 ; C.E., arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000), en sorte que la décision attaquée ne peut en tant 

que telle, être considérée comme constituant une violation de l’article 8 de la CEDH. 

 

4.5.2. En outre, eu égard au courrier daté du 2 mars 2012 envoyé par la fille de la requérante, le Conseil 

constate que celle-ci y met en exergue la santé fragile d’un de ses deux enfants, l’empêchant de 

voyager en Guinée. Or, il s’agit d’un élément avancé pour la première fois. Le Conseil rappelle qu’il ne 

peut, dans le cadre de son contrôle de légalité, avoir égard qu’aux éléments portés à la connaissance 

de l’autorité avant que celle-ci ne prenne sa décision.  La jurisprudence administrative constante 

considère en effet à cet égard que les éléments qui n’avaient pas été portés, en temps utiles, à la 

connaissance de l’autorité, par le requérant, c’est-à-dire avant que celle-ci ne prenne sa décision, ne 

sauraient être pris en compte pour en apprécier la légalité, dès lors qu’il y a lieu, pour l’exercice de ce 

contrôle, de « […] se replacer au moment même où l’acte administratif a été pris […] » (en ce sens, 

notamment : C.E., arrêt n°110.548 du 23 septembre 2002).   

 

4.5.3. Il découle des considérations qui précèdent que le second moyen n’est pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique. 

 

La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente juin deux mille seize par : 

 

 

Mme E. MAERTENS, Président de chambre,  

 

Mme N. CATTELAIN,  Greffier assumé. 

  

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

N. CATTELAIN E. MAERTENS 


